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ARTICLE PREMIER

Après l’année :

« 2012 »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 25 :

« , en visant un objectif intermédiaire de 20 % en 2030. Cette dynamique soutient le développement 
d’une économie efficace en énergie, notamment dans les secteurs du bâtiment, des transports et de 
l’économie circulaire et préserve la compétitivité et le développement du secteur industriel ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin d’améliorer la lisibilité des grands objectifs de notre politique énergétique, le présent 
amendement remplace l’objectif de baisse d’intensité énergétique par un objectif intermédiaire de 
20 % de réduction de la consommation énergétique finale en 2030. Cet objectif s’inscrit en 
cohérence avec l’objectif de baisse de 30 % de la consommation énergétique primaire des énergies 
fossiles mentionné au 3° du I de l’article L. 100-4 du code de l’énergie.

L’amendement précise que l’atteinte de cet objectif repose sur le développement d’un nouveau 
modèle de croissance fondé sur le développement d’une économie efficace en énergie, notamment 
dans les secteurs du bâtiment, des transports et de l’économie circulaire et préserve la compétitivité 
et le développement du secteur industriel.


